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Direction départementale des territoires de l’Ain
Direction
Unité gestion de crise et transport

---------

ARRÊTÉ N° 2019-06 

Réglementant la circulation pendant les travaux d’entretien
du ½ diffuseur de MIONNAY n° 2.1 sur A46 Nord 

LE PRÉFET DE L’AIN

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi 83.8 du 7 janvier 1983,

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes,

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9,

VU l'instruction interministérielle en date du 24 novembre 1967 relative à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2019,

VU la  note  technique du 14 avril  2016 du Ministère  de l’Environnement,  de  l’Énergie et  de la  Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national,

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d'exploitation établi par
APRR,

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône,

VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature de M. Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires de l’Ain,

VU    l’arrêté du 25 février 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires
de l’Ain en matière de compétences générales,

VU la  programmation  des  chantiers  sur  le  réseau  CORALY et  la  validation  de  ces  derniers  dans
l’application « OPTIC »

VU l’avis favorable de la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer, sous-direction
de la Gestion et du Contrôle du réseau Autoroutier concédé du 4 mars 2019,

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 4 mars 
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2019,

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Ain du 20 mars 2019,

VU l’avis favorable de la Métropole de Lyon du 12 mars 2019,

VU l’avis favorable de la commune de Neuville-sur-Saône du 8 mars 2019, 

VU l’avis réputé favorable de la commune de Miribel,

VU l'avis  réputé  favorable  de  la  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  service  régional
d’exploitation de Lyon, PC de Genas,

VU     l’avis réputé favorable de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Rhône-Alpes-Auvergne,

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers pendant les travaux,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain

A R R ÊT E

ARTICLE 1     :
Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises : 
Semaine 14 -  Nuit  du lundi  01/04 au mardi 02/04 de 21h à 6h :  Fermeture totale du 1/2 diffuseur de
MIONNAY et donc de l'aire de service de Mionnay Chatanay (PR 16 - sens 2 Lyon/Paris).

Report possible sur aléas technique ou climatique la nuit du mardi 02/04 au mercredi 03/04, selon les mêmes
dispositions.
Dans le cas où les travaux seraient  terminés avant  l’échéance annoncée,  la remise en circulation normale
pourra être anticipée.

ARTICLE 2     :
Les travaux entraîneront ainsi un détournement du trafic sur le réseau ordinaire :  

• Fermeture  de  l’accès  à  l’autoroute  A46  en  direction  de  LYON-MARSEILLE  /  GENEVE-ST
EXEPURY :

Rejoindre l’autoroute A46 au niveau du diffuseur des Echets (n° 3 au PR 19+800) via les RD 38 et 1083.

• Fermeture de la sortie n° 2.1 pour Villars-les-Dombes / Montanay :
Depuis A46-Lyon, prendre la sortie amont n° 3 pour Bourg et rejoindre la RD1083.
Depuis A432, poursuivre sur A46 direction Villefranche-Paris, prendre la sortie n° 2 pour Neuville-sur-Saône
et rejoindre la RD 1083 via les RD 433, 16 et 43.

ARTICLE 3     :
En  cas  de  nécessité  opérationnelle,  les  véhicules  de  secours  pourront  emprunter  les  sections  fermées
(circulation sur chaussée avec présence de personnel à pieds), après en avoir avisé le PC des Autoroutes Paris-
Rhin-Rhône (APRR) de Genay.
La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier seront assurés par
les services d’APRR, conformément à la règlementation en vigueur. 
Les Forces de l’Ordre seront obligatoirement présentes pour accompagner les équipes d’intervention, afin de
faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de la signalisation de fermeture (sortie de
diffuseur, aire de service).
Les Forces de l’Ordre seront requises pour accompagner les équipes d’intervention lors des opérations de
réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être présentes,
les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules les opérations de réouverture.

2/3
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ARTICLE 4     :
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra être
propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

ARTICLE 5     :
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux pour
excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue
Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de la notification et/ou de la
publication du présent arrêté.
Depuis le 1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives
sur  l’application  internet  "Télérecours  citoyens",  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site  :
https://citoyens.telerecours.fr (Dans ce cas, le dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement
immédiat, sans production de copies du recours).

ARTICLE 6     :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain et affiché aux abords
immédiats du chantier. 

ARTICLE 7     :
- Le commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière Rhône-Alpes-Auvergne,
- Le secrétaire Général de la Préfecture de l’Ain,
- Le directeur Départemental des Territoires de l’Ain,
- Le directeur régional Rhône des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée :
- au directeur de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé,
- au chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
- au président du Conseil départemental de l’Ain,
- au commandant de l’EDSR de l’Ain,
- au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
- au président de la métropole de Lyon,
- aux maires des communes concernées, 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 25 mars 2019
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d'unité gestion de crise et transport

SIGNE

Georges WACRENIER 
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DECISION N° 2019/12
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur par intérim du Centre Hospitalier Public d’HAUTEVILLE-LOMPNES,

 Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  Janvier  1986  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Hospitalière ;

 Vu la loi  n° 91-748 du 31 Juillet 1991 portant réforme hospitalière, modifée par l’ordonnance n° 96-345 du 24
avril 1996 ;

 Vu le décret n° 92-783 du 6 Août 1992 relatif à la délégation de signature des Directeurs des établissements
publics de santé ;

 Vu  le  décret  n°  2007-1930  du  26  Décembre  2007  portant  statut  particulier  du  corps  des  Directeurs
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la Fonction Publique Hospitalière ;

 Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

 Vu l’arrêté du CNG du 04 décembre 2018 metant fn,  à  compter  du 14 janvier  2019,  au détachement de
Madame  Corinne  KRENCKER  dans  l’emploi  de  directrice  des  centres  hospitaliers  de  Bourg-en-Bresse,
d’Hauteville, de Pont-de-Vaux et des EHPAD de Cerdon, Montrevel-en-Bresse et de Coligny ;

 Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-01-0082, en date du 20 Décembre
2018, désignant Monsieur Vincent ORY, directeur d’hôpital, pour assurer l’intérim des fonctions de directeur
des  centres  hospitaliers  de  Bourg-en-Bresse,  d’Hauteville,  de  Pont-de-Vaux  et  des  EHPAD  de  Cerdon,
Montrevel-en-Bresse  et  de  Coligny,  à  compter  du  14  janvier  2019  et  jusqu’à  nomination  d’un  nouveau
directeur ;

 Vu l’arrêté du Centre National De Gestion des personnels de direction de la fonction publique hospitalière en
date du 12 mars 2019, portant nomination de Madame Christine POINTET en qualité de Directeur Délégué au
Centre Hospitalier Public d’Hauteville ;

 Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public hospitalier,

DECIDE

Article 1er – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent ORY, délégation générale de signature est
donnée,  pour  l’ensemble  des  comptes  et  la  totalité  des  crédits  approuvés,  à  Madame  Christine  POINTET,
Directeur Délégué.

Article  2  –  La  présente  décision,  qui  prend  efet  à  compter  de  ce  jour,  sera  communiquée  au  Conseil  de
Surveillance lors de sa prochaine réunion, notifée à Monsieur le Trésorier Principal du Centre Hospitalier, à la
Délégation Territoriale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes,  afchée au Centre Hospitalier
Public d’Hauteville, et publiée au recueil des actes administratifs de l’Ain.

Fait à Hauteville, le 21 Mars 2019.

Le Délégataire, Le Délégant,
Le Directeur Délégué, Le Directeur par intérim

Christine POINTET Vincent ORY

BP 41 
01110  - HAUTEVILLE-LOMPNES 

Centre  Hospitalier  Public 

d’HAUTEVILLE 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l’Ain 

 
 

ARRETE  
portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de Contrôle et les sections 

et gestion des intérims 
 
 
 
 

Le Responsable du pôle politique du travail de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en qualité de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région AUVERGNE RHÔNE-
ALPES, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de Monsieur Marc-Henri LAZAR, en qualité de directeur adjoint 
des entreprises, de la concurrence de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne Rhône-Alpes, responsable du pôle 
« politique du travail » de la région Auvergne Rhône-Alpes, 

Vu la décision Direccte T/2018/12 du 31 octobre 2018 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection de l’unité départementale de l’Ain, 

Vu décision Direccte n° SG/2018/33 du 1er octobre 2018 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature à M Marc-Henri 
LAZAR  à effet de signer, dans le ressort de l’unité régionale, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 
relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi en matière d’organisation, coordination, suivi et évaluation de l’inspection du travail, 

 

ARRETE 

Article 1 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du 
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les Unités de Contrôle du département, 
domiciliées 34 avenue des Belges, 01012 BOURG EN BRESSE. 

 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

Responsable de  l'Unité de Contrôle : Mme Audrey CHAHINE, Directrice adjointe du travail 

Section U01N01: M David RODRIGUES, Inspecteur du travail 
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Section U01N02: Mme Brigitte RACANO, Contrôleur du travail, à l’exception des établissements de la Régie départementale des 
transports de l’Ain (RDTA) dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la 1ère section,  

  

Section U01N03: et les chantiers GRT GAZ s’inscrivant dans le programme VAL de SAONE * : M. Gaétan CHOMEL, 
Inspecteur du travail, à l’exception de l’entreprise Courant à Manziat ainsi que son établissement de Saint Nizier le Bouchoux, dont le 
contrôle est confié à l’inspectrice du travail de la  section U01N04. 

*(dont le chantier de pose d’une canalisation de transport de gaz haute pression DN 1200 sur 187 km et le chantier « d’interconnexion 
et 3ème machine d’Etrez » ) 

Section U01N04: Mme Virginie AYME-LECERF, Inspectrice du travail, à l’exception des établissements l’entreprise Reine Emballage- 
et de LGR Packaging SAS, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03,   

Section U01N05: Mme Margaux JENAKI, Inspectrice du travail 

Section U01N06: M. François WALDOCH, Contrôleur du travail, à l’exception du siège de l’Association départementale de parents et 

amis d’enfants inadaptés (ADAPEI) situé à Viriat, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03, 

Section U01N07: Mme Stéphanie FAVRE, Inspectrice du travail,  

Section U01N08: Mme Elodie PERRAT, Inspectrice du travail. 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Responsable de l'Unité de Contrôle : M. Eric PRIOUL, Directeur adjoint du travail 

Section U02S01 : Marie-Pierre MAUPOINT, Inspectrice du travail,  

Section U02S02 : Cédric CALLAND, Inspecteur du travail 

Section U02S03 : Brigitte DONGUY, Contrôleur du travail 

Section U02S04 : David VACHOT, Inspecteur du travail 

Section U02S05 : Carine DUCHENE, Inspectrice du travail. 

Section U02S06 : Sabrina GRULOIS, Inspectrice du travail. 

Section U02S07 : Cédric BRISSON, Inspecteur du travail 

Section U02S08 : Charlotte REVOLAT, Inspectrice du travail. 

Article 2 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant 
de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail relevant des sections mentionnées ci-dessous est confié aux 
inspecteurs du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

SECTION U01N02 : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N01 pour les entreprises relevant du secteur des transports tel que répertorié 
à l’article 2/B-2 de la décision Direccte T/2018/12 , à l’exception des entreprise de logistique (NAF 5210 A et B), 

2. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 pour les entreprises de la logistique relevant des codes NAF 5210 A et 
B, à l’exception de l’entreprise ITM située à Miribel, confiée à l’inspecteur de la section U01N01, 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N04 pour les entreprises relevant du régime général de la section, 

 

SECTION U01N06 à l’exception de l’ADAPEI visée l’article 1, pour laquelle le pouvoir de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail est confié à l’inspecteur désigné pour le contrôle de ladite entreprise,  
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1- L’inspectrice du travail de la section U01N05 pour les communes de Belleydoux , Cessy, 
Champfromier, Chézery-Forens, Collonges,Confort, Divonne-les-Bains, Échallon, Échenevex, 
Farges, 

2-  L’inspectrice du travail de la section U01N08  pour les communes de Gex, Giron, Grilly, Léaz, 
Lélex, Mijoux, Ornex, Pougny, Sauverny, Ségny, Versonnex, Vesancy 

3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 pour la commune de Viriat. 
 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Section U02S03 :  

Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section 
U02S03 sont confiés chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -
« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur 
du travail de la 
section 
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section U02S03 sont confiés à 
l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 

 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11- 2° du code du travail, le contrôle des établissements de  cinquante 
salariés et plus relevant de la section  U02S03 est confié chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de 
l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur 
du travail de la 
section 
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, le contrôle des établissements de  
cinquante salariés et plus relevant de la section  U02S03 est confié à l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci 
conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 

 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs ou contrôleurs du travail désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

L’intérim de l’inspecteur du travail de la  section U01N01est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N08, pour l’exercice des pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail  et le contrôle des entreprises généralistes, et le contrôleur du travail 
de la section U01N02, pour les entreprises de du régime des transports tel que répertorié à l’article  2/B de la décision 
Direccte T/2018/12 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
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3. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 

L’intérim du contrôleur du travail de la  section U01N02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N06 pour les chantiers et entreprises du régime général, et l’inspecteur du 
travail de la section U01N01, pour les entreprises du régime des transports tel que répertorié à l’article  2/B de la 
décision Direccte T/2018/12 

2- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
3- L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
4- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
5- L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
6- L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U01N03 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
2. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N08. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
2. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la section U01N08  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N07. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la   section U01N03  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la  section U01N01. 

 

L’intérim du contrôleur du travail de la  section U01N06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N02 
2- L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 
4- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
5- L’inspectrice du travail de la section U01N04 
6- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
7- L’inspecteur du travail de la section U01N01. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
4. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N04. 
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
3. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la section U01N03. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1 
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
L'inspectrice du travail de la  section U02S06 
L’inspecteur du travail de la section U02S04 
L’inspectrice du travail de la section U02S05 
L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
L’inspectrice du travail de la  section U02S08 
 
 
Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S01 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S08 
3. L'inspectrice du travail de la  section U02S06 
4. L’inspecteur du travail de la section U02S04 
5. L’inspectrice du travail de la section U02S05 
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 

 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U02S02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S08 
4. L'inspectrice du travail de la  section U02S06 
5. L’inspecteur du travail de la section U02S04 
6. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

 
 
L’intérim du contrôleur du travail de la section U02S03 est assuré chaque année par roulement entre les sept inspecteurs 
du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur 
du travail de la 
section 
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des intérimaires mentionné ci-dessus, l’intérim suivant est assuré par l’inspecteur en 
charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U02S04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S05 
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2. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
4. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
5. L’inspectrice du travail de la section U02S06 
6. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S04 
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
5. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
6. L’inspectrice du travail de la section U02S06 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
2. L’inspectrice du travail de la section U02S05 
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S04 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U02S07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S06 
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S04 
3. L’inspectrice du travail de la section U02S05 
4. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 
6. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S07 
2. L’inspectrice du travail de la section U02S06 
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S04 
4. L’inspectrice du travail de la section U02S05 
5. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1 
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U01N3 
L'inspectrice du travail de la  section U01N4 
L'inspectrice du travail de la section U01N5 
L’inspectrice du travail de la section U01N7 
L'inspectrice du travail de la  section U01N8 
L’inspecteur du travail de la  section U01N1. 
 
Article 4 : La présente décision abroge et remplace la décision en date du 1er février 2019 à compter du 25 mars 2019. 
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Article 5 : Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Ain. 
 

Fait à Bourg en Bresse, le 22 mars 2019 

P/Le Directeur Régional des Entreprises,  
de la Concurrence, de la Consommation,  
du Travail et de l’Emploi  
 
Le Directeur régional adjoint 
Marc-Henri LAZAR 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP532553757 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 7 mars 2019 par Monsieur THOMAS FOURNEL en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme THOMAS FOURNEL JOEL RENE dont l'établissement principal est situé 510 

CHEMIN EMBOUSSOIR 01170 GEX et enregistré sous le N° SAP532553757 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 mars 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP830433249 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 6 mars 2019 par Madame CECILE LETERTRE en qualité de PRESIDENTE, pour 

l'organisme CEC NET dont l'établissement principal est situé 100 B CHEMIN DES COLLINES 01630 

SERGY et enregistré sous le N° SAP830433249 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 mars 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848487914
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP848487914 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 7 mars 2019 par Monsieur CHEVAILLER Herve en qualité de président, pour 

l'organisme cm-services dont l'établissement principal est situé 362 chemin du calice le st martin n7 01120 LA 

BOISSE et enregistré sous le N° SAP848487914 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 mars 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP848920138 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 13 mars 2019 par Madame marine DEQUEN en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme DEQUEN dont l'établissement principal est situé 752 chemin de la Grange Dely 

01480 SAVIGNEUX et enregistré sous le N° SAP848920138 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 mars 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 
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